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PV Provisoire 

Conseil d’établissement extraordinaire du 18 mai 2023 
 

 
Présents, membres avec voix délibérative : 
A.-S GOUIX, proviseure ; F. CHANUT, proviseur-adjoint ; F. FONTAINE, directeur élémentaire ; A. HOSNY-
GUINARD, directrice maternelle ; M. LOPEZ, CPE.  
 
M .ALAOUI, représentant des personnels du 1er degré ; M. LIMON, représentant des personnels du 2nd 
degré ;  Mme SABY, représentante des personnels du 2nd degré ;  M. ZERROUKI, représentant des 
personnels du 2nd degré.  
M. HAMMAMI, représentant des personnels administratifs .  
 
Mme MAHJOUB représentante des parents ; M. HAYE, représentants des parents  
 
Mme DE CERTAINES, représentante des élèves   
 
Présents, invités :  
M. GRIMA, conseiller des Français de l’étranger .  
 
La séance se tient en hybride en présentiel et visioconférence.  
 
13  membres à voix délibérative sont présents à l’ouverture de la séance. Le quorum est atteint. La séance 
est ouverte à 17h37. 
 
Audrey Hosny-Guinard, membre de droit, est désignée secrétaire de séance. 
Jean-Philippe Haye, représentant des parents est désigné secrétaire de séance adjoint. 
 
Ordre du jour 

1. Approbation du PV du conseil d’établissement du 8 mai 2023 
2. Ouverture d’un poste d’enseignant formateur en arabe 

 
L’ordre du jour est approuvé à l’unanimité.  
 

1. Approbation du PV du conseil d’établissement du 8 mai 2023 
 
Le PV de la séance du 8 mai 2023 est approuvé à l’unanimité.  
 

2. Ouverture d’un poste d’enseignant formateur du 2nd degré en arabe 
 
4 postes supports d’enseignants formateurs du 2nd degré du LFIGP de Dubaï sont fermés suite au 
déconventionnement.  
Les postes sont redéployés au Caire et Abu Dhabi.  
La proposition est faite pour Abu Dhabi de récupérer le poste d’EF2D en arabe.  
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L’objectif est de porter la dynamique de l’enseignement de la langue arabe.  
C’est un poste dans la masse salariale est supportée en entier par l’AEFE. Néanmoins le LLM supporte le 
coût du visa, la couverture santé et le sponsoring.  
 
Question de M. Zerrouki 
Un poste à temps partiel en arabe se libère au premier degré.  
 
Réponse: aujourd'hui nous ne savons pas combien d’heures doivent effectuer les EF2D.  
Une tolérance a été demandée à l’AEFE sur la possibilité d’effectuer des heures au premier degré.  
Pas de réponse sur ce point de la part de l’AEFE à cette heure.  
 
Il y a  déjà 4 EF2D au sein du lycée.  
 
AVIS FAVORABLE à l’ouverture à l’unanimité.  
Acte 9 2022-23 

 
L’ordre du jour étant épuisé ,  la séance est levée à 17h43.  
 
 
 
Audrey Hosny-Guinard, secrétaire de séance. 
 
Jean-Philippe Haye, secrétaire de séance adjoint. 
 

 
Anne-Sophie GOUIX 
 Proviseure 

 


